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Déroulement

EAU DE PARIS EN CHIFFRES

 Protection de la ressource

 Evaluer la contamination des ressources (PRPDE, ARS, réglementairement + autosurveillance)

 Recherche de molécules et de métabolites de pesticides pour se préparer à d’éventuelles 
modifications de la réglementation

 Plan de production selon la qualité de l’eau

 Modernisation des moyens de production d’eau potable sur les usines d’EDP

PLAN D’ALIMENTATION DE LA VILLE DE PARIS EN EAU

MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LIMITER L’IMPACT PESTICIDE DANS 
L’EDCH

PESTICDES ET EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION HUMAINE
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Eau de Paris en chiffre

3,0 millions de consommateurs

Consommation journalière moyenne en 2016 de 534 000 m3

Régie Publique - EPIC

Capacité max de production d’environ 1,0 millions de m3/j

5 vecteurs d’alimentation

470 km d’aqueduc

Contrat d’objectif avec la Ville de Paris : Origine de l’eau 50/50 
entre eau superficielle et eau souterraine

Environ 914 employés

6 usines de traitements 
5 réservoirs
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Pesticides et Eau Destinée à la Consommation Humaine

Pour rappel, un producteur d’Eau potable est responsable de la qualité jusqu’au 
robinet du consommateur…

Selon l’Arrêté du 11 Janvier 2007 du code de la santé publique 
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te Par substance < 2,0 mg/L y compris les métabolites

Total : < 5,0 mg/L
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Par substance : < 0,1 mg/L et < 0,03 mg/L pour les molécules aldrine, dieldrine, 
heptachlore, heptachlorépoxyde

Total pesticides : < 0,5 mg/L
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Alimentation de la ville de Paris en Eau potable
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Aires d’alimentation – Vulnérabilité des captages

68% masses d’eau 
concernées par la 

problématique Pesticides
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Politique de protection de la ressource développée sur tout le territoire

Pourquoi ? Eviter les intrants (pesticides) sur les aires d’alimentation des captages

Intervention à l’échelle du bassin

Obligation de part la Directive Cadre Eau  sur la restauration du bon état 
des masses d’eau

Protection des captages pour participer à l’amélioration de la qualité des 
masses d’eau

EDP Intervention sur l’aire d’alimentation : Risques à moyen et long terme

240 000 hectares d’aires d’alimentation de captages

Prévenir les pollutions par une action préventive que curative

Limiter au maximum les traitements / Maîtrise des coûts et l’impact 
environnemental

Depuis 30 ans, Acquisitions foncières + Démarches vers les agriculteurs

Actions sur la quasi-totalité des aires d’alimentation
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Partenariats locaux EDP
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Politique de protection de la ressource développée sur le territoire

Pourquoi ? Eviter les intrants de pesticides sur les aires d’alimentation

Leviers complémentaires
Accompagnement des agriculteurs pour faire évoluer leurs pratiques pour 
être en cohérence avec leur exploitation et pour la protection de l’eau

Conseil individualisé pour tester de nouvelles pratiques favorables à la 
qualité de l’eau

Acquisition foncière + baux ruraux pour agriculture biologique, prairies 
valorisées par l’élevage…)

Résultats en 2016 (référence 2007)

Surfaces cultivées en agriculture bio  x 7 (Vallée de la Vanne, 2100 hectares)

64 agriculteurs engagés pour réduire leur consommation d’engrais (La Vigne), 
soit environ 5162 hectares (1/4 de la surface agricole du bassin d’alimentation)

Voulzie : 15 agriculteurs engagés pour de fortes réduction d’utilisation de 
pesticides (1590 hectares)

Diminution de la détection des pesticides
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Politique de protection de la ressource développée sur tout le territoire

Plans d’action 2016-2020
3 cibles

+ 3 500 hectares en 
agriculture BIO

+ 10 500 hectares en 
cultures durables

+ 200 hectares 
d’acquisition foncière

2 objectifs

Réduction des nitrates Réduction de la 
présence des 

pesticides

5 actions

Gestion de la ressource

Préservation de la qualité des 
rivières et des eaux 

souterraines

Innover et accompagner le 
changement des pratiques 

agricoles

Favoriser la mobilisation et la 
coopération sur les territoires

Développer les 
connaissance pour 
mieux agir demain
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Contrôle de la qualité de l’eau

1. Contrôle ARS
Par un laboratoire agréé pour le contrôle sanitaire des eaux par le Ministère chargé de la 
santé et retenus par les ARS

Fréquence annuelle des ressources

Débit (m3.j-1) souterraines superficielles

< 10 1/5 ans 1/2ans

10-100 1/5 ans 1

100-2 000 1/2ans 2

2 000-6 000 1 3

6 000-20 000 2 6

> 20 000 4 12

Débit (m3.j-1) P1 P2

< 10 1 1/5ans

10-100 2 1/2ans

100-6 000 2 à 6 1 à 3

6 000-40 000 12 à 36 3 à 5

40 000-100 000 48 à 72 8 à 12

> 100 000 100 à 144 12

Fréquence annuelle des sorties usines

Débit (m3.j-1) D1 D2

< 10 1 1/5ans

10-100 2 1/2ans

100-6 000 2 à 6 1 à 3

6 000-40 000 12 à 36 3 à 5

40 000-100 000 48 à 72 8 à 12

> 100 000 100 à 144 12

Fréquence annuelle des contrôles en distribution

P1 correspond au programme d’analyse de routine
P2 est le programme d’analyse complémentaire à P1 
permettant d’obtenir le programme d’analyses complet au 
point de mise en distribution
D1 correspond au programme d’analyse de routine aux 
robinets des consommateurs
D2 est le programme d’analyse complémentaire à D1 
permettant d’obtenir le programme d’analyses complet aux 
robinets

Le décret 2001-1220 qui remplace le décret 89-3 prévoit les périodicités suivantes
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Contrôle de la qualité de l’eau

2. Auto-surveillance

Laboratoire accrédité COFRAC d’Ivry-sur-Seine

Selon la vulnérabilité des ressources, un plan d’analyse plus développé

 Contrôle additionnel des eaux superficielles
 Suivi de la contamination
 Recherche sur les micropolluants organiques et plus particulièrement 

les pesticides et leurs métabolites
Captage transfert rapide surveillance accrue  

Suivi des captages pour le paramètre Pesticides par un Acquity UPLC I-Class / 
Xevo G2-S Qtof (Spectrométrie Haute résolution)

 Suivi renforcé des captages (fréquence 1/15 jours à 1/mois)
 Recherche de polluants émergeants pour répondre aux possibles 

évolutions réglementaires
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Acquity UPLC I-Class 

Xevo G2-S Qtof

Logiciel d’acquisition : MassLynx 4.1

Logiciel de retraitement : UNIFI

Gamme de plus en plus large de produits 
recherchés, molécules polaires

Assure les limites de quantification demandées

Une injection – Multiple processing

Analyses rétrospectives

3 Modes de screening :

• Ciblé – quantification de connus (Bibliothèque)
• Non ciblé – recherche de connus (Bibliothèque)
• Non Ciblé – recherche d’inconnus 

Acquity UPLC I-Class / Xevo G2-S QTof
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Objectifs

Priorité 1

Mise en production 
200 Molécules

Priorité 2
Screening ciblé 

Priorité 3
Screening non ciblé
Etudes statistiques
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Plan de production

 Développement d’une politique de protection de la ressource + déploiement

 Recherche de molécules et de métabolites de pesticides

 Evaluer la contamination des ressources 

Après ces 3 étapes

Identifier un plan de 
production et d’alimentation 
en eau sans être contraint à 

l’utilisation des ressources les 
plus impactées par une 
pollution aux pesticides

Moyens de traitements selon 
la nature de l’eau à traiter et 
les propriétés des pesticides
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Bilan Total Pesticides - Eau de Paris – Données ARS 2016-2017

Min = 28 ng/L
Max = 223 ng/L
Moy = 128 ng/L

Min = 22 ng/L
Max = 667 ng/L
Moy = 110 ng/L

Min = 527 ng/L
Max = 1116 ng/L
Moy = 805 ng/L

Min = 459 ng/L
Max = 1037 ng/L
Moy = 698 ng/L

Min = 515 ng/L
Max = 1041 ng/L
Moy = 681 ng/L

Min = 73 ng/L
Max = 196 ng/L
Moy = 81 ng/L

Min = 129 ng/L
Max = 481 ng/L
Moy = 287 ng/L

Min = 143 ng/L
Max = 369 ng/L
Moy = 238 ng/L

Min = 48 ng/L
Max = 500 ng/L
Moy = 256 ng/L

Min = 321 ng/L
Max = 676 ng/L
Moy = 406 ng/L

Min = 17 ng/L
Max = 361 ng/L
Moy = 136 ng/L

Min = 127 ng/L
Max = 698 ng/L
Moy = 405 ng/L

Min = 210 ng/L
Max = 2225 ng/L
Moy = 786 ng/L

Min = 6 ng/L
Max = 299 ng/L
Moy = 43 ng/L
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Moyens de traitements mis en œuvre chez EDP

L’adsorbant

La molécule à adsorber

L’eau à traiter, environnement

Adsorption sur CA*

Paramètres impactant l’adsorption

Température

Adsorption si T

Solubilité Adsorption si solubilité du polluant

Taille de la molécule Adsorption si taille de la molécule

Stabilité de la molécule

Modification de la charge selon le pH de la solution au voisinage du pKa 
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Moyens de traitements mis en œuvre chez EDP

Adsorption sur CA*

Caractérisation / Propriétés physico-chimiques

Capacité d’adsorption du CA*= qe= 
m polluant adsorbé

m adsorbant

Surface spécifique = Surface disponible pour adsorber les polluants (m2.g-1)

(mg.g-1)

Mesure par une isotherme d’adsorption  

Recherche de l’équilibre Psolution Padsorbé

Mesure par une isotherme N2 ou CO2 (couteux et long)

Si > 600 m2.g-1 : Bon adsorbant
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Moyens de traitements mis en œuvre chez EDP

Adsorption sur CA*

Différentes formes de CA*

Régénération du 
CA possible

Boues ou résidus à 
traiter

CAG 

CAmG CAP

Couplage

Crise

Affinage

!
Particules fines

Percées

Renouvellement continu de CA*pour améliorer l’efficacité de traitement
Apport de CA* neuf permettant de maintenir un niveau élevé de 

traitement 
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Traitement de l’eau

Modernisation des moyens de traitements de l’eau

2009 : Mise en service de l’usine de LHR pour répondre à la problématique 
PESTICIDES sur le vecteur de la Vanne

Procédé OPALINE® de chez OTV-Véolia®

 

 

Eau de l’aqueduc de la vanne 

 Coagulation/Floculation/Décantation 

Adsorbant : CAP 

Coagulant: FeCl3 

Floculant : polymère AN905 (ou AN923) 

 

Filtration membranaire 

Etage primaires d’UF 

Etage secondaires (eau de lavage) 
Chloration 

Pré-filtration 

Micro-coagulation 

Réservoir 
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Traitement de l’eau

Modernisation des moyens de traitements de l’eau

2007 : Mise en service de l’usine de Saint-Cloud pour répondre à la problématique 
PESTICIDE sur le vecteur de l’Avre

Procédé CRISTAL de chez Degrémont®
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Traitement de l’eau

Modernisation des moyens de traitements de l’eau

2020 : Modernisation de l’usine d’Orly pour répondre à la problématique pesticide

Evolution des propriétés physico-chimiques des molécules utilisées

Caractère hydrophile des molécules
Métaldéhyde et les métabolites ESA/OXA du 

métolachlore, alachlore… 

Adsorbabilité des molécules

Moyenne de la concentration en pesticide total sur 5 ans en entrée = 351 ng/L de 12 à 1250 ng/L

En sortie de la filière : Par substance < 100 ng/L
Total  pesticides < 500 ng/L

Evolution de la réglementation sur les pesticides et les métabolites 
quid du terme « Pertinant »?
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Traitement de l’eau

Propositions d’essai sur l’unité membranaire pilote

Modernisation des moyens de traitements de l’eau

2020 : Modernisation de l’usine d’Orly pour répondre à la problématique pesticide
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Perspectives sur les moyens de traitement de l’eau

Moyens de traitement multi-paramètres

Osmose Inverse Basse Pression

 Programme de recherche sur les ressources d’EDP
 Mise en place d’un pilote semi-industriel en avril 2018
 Lancement des études à partir de mi-juin 2018

Dont Pesticides et métabolites

Détermination de l’efficacité de membranes OIBP sur la rétention des 
molécules organiques de type pesticides et leurs métabolites
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Conclusions

Pollution anthropique

Effet sur la qualité des masses d’eau

Actions en amont 
Protection de la ressource

Limiter les intrants

Traitement par des procédés 
plus complexes pour 

respecter les limites de 
qualité et ainsi limiter les 

risques pour les 
consommateurs

Nouveaux procédés 
d’adsorption et/ou 

membranaire

Techniques 
analytiques 

Evaluation des 
niveaux de 

contamination

Toujours plus de 
molécules 

détectées …

Réglementation 
plus stricte
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